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La Suisse et l'intégration Européenne

Bien que ce texte ait déjà paru dans « L'Echo », nous sommes persuadés qu'il
intéressera plusieurs de nos lecteurs conscients plus que jamais du rôle que la Suisse doit
jouer actuellement dans le concert des nations. Ce texte a également fait l'objet d'un
discours prononcé, à Berne, lors des journées des Suisses de l'étranger.

La Réd.

Gottfried Keller a admirablement défini le caractère

national suisse : « Ce n'est pas tant les aïeux, ni la

légende, ni rien qui se puisse toucher : c'est l'amour de

la liberté et de l'indépendance, c'est un attachement
extraordinaire à une Patrie petite, mais belle et
précieuse. »

Bien qu'en 1939 nous ayons tous prêté serment de

défendre l'honneur, l'indépendance et la neutralité de

notre Patrie, d'aucuns de nos concitoyens pensent aujourd'hui

qu'il n'y a pas d'autre solution pour la Suisse que
d'adhérer au marché commun, dont l'objectif final est la
création d'un Gouvernement européen se substituant peu
à peu aux Gouvernements nationaux.

Pour ceux qui se disent « Européens », la définition de

l'intégration c'est l'abandon de la souveraineté nationale
au profit d'organismes supra-nationaux dotés de pouvoirs
majoritaires permettant aux grands Etats d'imposer aux
petits une politique économique, une politique militaire
et une politique étrangère communes.

Ceux qui, sous prétexte de solidarité internationale et

de nécessités essentiellement économiques préconisent
l'adhésion de la Suisse à une Europe politiquement intégrée,

ne semblent pas prendre suffisamment en considération

les conséquences qu'une telle décision aurait, tant
sur le plan international que sur le plan interne.

Etant donné que l'on ne peut séparer économie et
politique, l'abandon même partiel de notre autonomie
en matière de politique commerciale entraînerait la perte
de notre indépendance politique, la perte de notre statut
de neutralité perpétuelle et reléguerait tout d'abord
notre petit pays à l'état de province européenne.

Les conséquences sur le plan interne seraient encore
plus graves, puisque en supprimant l'indépendance,
ciment et commun dénominateur de notre structure fédé¬

rale, il se produirait un éclatement anéantissant d'un coup
cette Patrie que nos ancêtres ont forgée de toutes pièces
pour défendre notre liberté sans laquelle tous les autres
biens n'ont plus aucune valeur.

Que penser de ces compatriotes européens qui, en
invoquant l'esprit des hommes du Grutli, déclarent, tout
en se défendant d'y croire — je cite — : « Si, malgré tout,
la Suisse devait se désintégrer, c'est que sa cohésion
interne était factice. »

Il est vrai que l'histoire nous apprend que la Suisse
est une construction fragile, qu'elle doit son existence à

une volonté politique, qu'elle doit à la seule égide de sa

neutralité d'avoir pu maintenir ses multiples institutions
démocratiques et fédératives, et qu'elle n'est tombée
sous la coupe d'un agresseur étranger que lorsque les

querelles intestines gênèrent la défense ou que des
milieux suisses complotèrent avec l'ennemi.

Si la Suisse a une vocation européenne, si elle doit
rechercher de quelle manière elle peut participer le plus
activement à la construction d'une Europe dont elle est
solidaire, il ne faut pas perdre de vue qu'elle a aussi
une vocation universelle.

Si nos compatriotes résidant dans les pays européens
ont de légitimes préoccupations en face des problèmes
européens, ceux qui ont émigré outre-mer témoigneront
de la confiance exceptionnelle que notre pays s'est
acquise sur le plan mondial par ses multiples activités de
solidarité internationale rendues possibles grâce à son
statut de neutralité dont le principe séculaire a ses racines

organiques dans les conditions mêmes de l'existence
confédérale.

Ceux qui vivent dans les pays qui viennent d'accéder
à l'indépendance diront le rôle que la Suisse, sans passé
colonial, peut jouer dans le maintien et le développement

(Suite page 14).
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(Suite de la page 12)

des relations internationales à la condition de ne pas

participer avec les puissances coloniales à l'élaboration
d'une politique étrangère commune.

Tous les Suisses de l'étranger confirmeront le rôle
universel du Comité international de la Croix-Rouge, dont
les activités humanitaires ont leurs racines et leur
efficacité dans une Suisse neutre et indépendante. Ce n'est
pas par hasard que le drapeau fédéral, dont les couleurs
ont été inversées, a été choisi par les nations étrangères
comme emblème de la Croix-Rouge.

Nous sommes reconnaissants au Conseil fédéral d'avoir
confirmé que la neutralité armée reste le fondement de

notre politique étrangère.

Nous lui sommes reconnaissants d'avoir affirmé qu'il
y a d'autres solutions que l'intégration politique pour
réaliser l'unité de l'Europe, sans que, pour autant, les
peuples européens aient à renoncer à leur personnalité et
à leur indépendance.

Les chefs des grands Etats européens paraissent vouloir

envisager aujourd'hui, non plus une Europe intégrée,
mais une Europe confédérale n'impliquant aucun aban¬

don des souverainetés nationales, mais qu'ils semblent
concevoir toutefois sous la direction des puissances dites
à responsabilités mondiales.

Afin de ne pas être placés devant un fait accompli,
concrétisant certaines velléités d'hégémonie, il nous
paraîtrait souhaitable que notre pays ne soit pas seulement

tenu informé, mais qu'il soit invité avec tous les

petits pays de la grande Europe, à participer activement,
dès le début, aux travaux d'études pour l'élaboration
d'une telle Confédération européenne, de manière à assurer

le respect des droits des nations les plus petites, sans

quoi il n'y aurait plus de liberté.
La Suisse confédérale a mis plus de cinq siècles à

devenir un Etat fédératif. Si, un jour, l'Europe confédérale

devait se transformer en un Etat fédératif, il faudra

alors assurer à notre pays un statut particulier pour
lui permettre de devenir Etat fédéral européen et
District Columbia mondial.

Aussi longtemps que l'instabilité régnera dans le
monde, c'est en étant indépendante et neutre que la
Suisse pourra rendre les plus grands services, non seulement

à l'Europe, mais à toutes les nations.

Guido Poulin.

«Home» pour Suisses de l'étranger... un pied-à-terre dans la patrie

« ...En hiver, soleil et
neige pour votre santé ;
excursions à ski, etc...
(maisons confortables et
bien chauffées ; ambiance

familiale). »

Le « Home » est ouvert
toute l'année.
Ecrivez au Secrétariat
du « Home » pour Suisses

de l'étranger à Dür-
renaesch (Argovie/Suisse)
en demandant sans au-
^un engagement de votre

part et gratuitement
les formules d'admission
avec conditions, etc., ou
encore adressez-vous h
votre con-ulat ou à votre

Société suisse.
Inclus dans ce numéro :

8 pages tirage à part
de 1' « Echo » pour les
abonnés du « Messager
Suisse de France ».

Les fêtes de Noël et de Nouvel An dans la Patrie
Offre spéciale à nos chers compatriotes de l'étranger :

Cette année, à nouveau, notre Comité serait très heureux
de recevoir, dans le cadre de la grande famille du
« Home », de nombreux compatriotes pour passer les
Fêtes de Noël et de Nouvel An.

C'est pour cette raison que nous nous faisons un plaisir
de vous informer qu'exceptionnellement, pour ce beau
séjour d'hiver, nous sommes en mesure d'accorder un
rabais spécial d'hiver de 15 à 20 % sur les tarifs du
« Home », soit :

pour un séjour de 1 à 2 semaines, 15 % de rabais sur
Frs 10.— — Frs 8.50 ;

pour un séjour de 2 à 4 semaines, 20 % de rabais sur
Frs 10.— Frs 8.— en espèces par jour et collaboration

active selon les instructions de la direction du « Home »

et au service d'une communauté idéale entre compatriotes.

Ces prix de faveur sont valables du 20 décembre 1960
au 20 janvier 1961.

En outre, nous vous offrons sans garantie (selon désirs
et suivant le temps) :

1. Une excursion gratuite dans la magnifique campagne
hivernale et le soleil de la Suisse Centrale (par
exemple Righi-Kulm, etc.) ou

2. Une excursion gratuite dans une grande ville suisse
empreinte du romantisme de l'atmosphère de Noël (par
exemple Zurich, etc.).

Oe notre programme du
< Home » :

«Home» pour Suisses de l'étranger à Diirrenaesch Argovie/Suisse
Le « Home », « le petit village » dans le village.

Âuslandschweizer-«Home» in Diirrenaesch Aargau/Schweiz) Das «Home»-Dörfli im Dorf
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